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PRODUIts
Cotisations ordinales (année 2017 & arriéré des années antérieures) 21 603 609

Autres produits de gestion courante 6 285

Reprise de provisions 557 741

Produits exceptionnels et financiers 975 908

total des produits 23 143 543

ChARges
Charges spécifiques 12 817 235

Réversion CDO et CRO part ordinale 11 762 430

Harmonisation – Péréquation (1) 206 160

Aide de gestion (2) 520 200

Solidarité (3) 26 440

Actions de communication 160 405

subventions 141 600
Bus social dentaire (action humanitaire) 50 000

Aide odontologique internationale (AOI) 10 000

Association française d’identification odontologique (AFIO) 9 000

Union nationale des étudiants en chirurgie dentaire (UNECD) 7 000

Union française pour la santé bucco-dentaire (UFSBD) 37 200

Académie nationale de chirurgie dentaire (ANCD) 12 000

Divers (dont le prix du Conseil national remis par l’ANCD) 16 400

Charges de fonctionnement 3 907 091

Charges de salaires 1 524 501
Appointements 1 499 259

Primes de transport 14 118

Primes de vacances aux enfants du personnel 1 634

Provision congés payés, etc. 9 490

Charges sociales 927 722
Urssaf & Agessa 619 674

Retraite UGRR (cadres et non-cadres) 145 106

Retraite Médéric (cadres) 47 369

Mutuelle 50 928

Tickets-restaurant 32 395

Médecine du travail, pharmacie, chèques Lire 3 150

Provision charges sociales congés payés, RTT et autres primes 29 100

Impôts et taxes 300 708
Taxes sur les salaires 162 625
Autres impôts et taxes (4) 138 083

L e résultat de l’exercice 
2017 du Conseil national 

s’élève à 1 439 380 euros,  
en hausse de 62 %.  
Ce résultat est la consé-
quence d’une stabilité  
des produits hors financiers 
cumulée à une réduction 
importante de certains postes 
de charges et une réduction 
des provisions de fin d’année. 
Parallèlement à de nouveaux 
projets initiés en 2017, qui  
ont nécessité d’importants 
investissements financiers,  
de nombreux chantiers 
portant sur l’organisation  
et la réforme de l’Ordre ont  
été conduits. En matière 
d’investissement, il s’agit 
notamment des nouveaux 
moyens de paiement  
de la cotisation mis en place  
pour l’année 2018, qui  
ont engendré de profondes 
modifications et le développe-
ment du système informa-
tique permettant de gérer les  
flux entre les établissements 
bancaires et la base de 
données du Conseil national. 
Des changements  
nécessaires qui s’inscrivent  
dans une dynamique  
de modernisation.  

(1) Aide aux conseils départementaux et régionaux
(2) Versements supplémentaires aux CDO et CRO - aide de fonctionnement
(3) Secours envers les confrères âgés ou malades, les veuves et orphelins de confrères, les cas exceptionnels, etc.
(4) Taxes foncières, autres impôts locaux, taxe de formation continue, effort de construction, contribution pour emploi 
handicapés…

Les comptes  
2017  
du Conseil 
national



r a p p o r t  a n n u e l   2 0 1 7

25

Charges des immeubles (Émile-Ménier et Spontini) 110 916
Eau 2 352

EDF-GDF 35 398

Fournitures d’entretien et achat de petit matériel 10 308

Entretien et réparations 18 440

Assurances multirisques 6 301

Charges locatives 38 117

Transports et remboursements de frais 1 043 244
Frais de réunions et de séjours 626 912

Frais de déplacement 305 126

Frais d’intendance 111 206

services extérieurs 4 979 837

services administratifs 184 983
Fournitures de bureau 46 901

Location de matériel 52 702

Locaux Bruxelles 8 817

Maintenances diverses 62 858

Sous-traitance générale 13 705

La Lettre du CnO et frais de télécommunication 1 595 438
La Lettre (mensuel du Conseil national) 574 996

Brochures et autres publications 96 545

Campagne de communication 144 600

Affranchissement (1) 410 025

Téléphone et liaisons SDSL des CDO et CRO 291 509

Internet, création et hébergement de site 77 763

Frais divers de gestion 3 199 416
Documentation 26 365

Honoraires divers (2) 1 116 972

Assurances risques d’exploitation 29 303

Cadeaux, décorations, fleurs pour obsèques… 17 559

Frais de banque 71 217

Frais d’actes et de contentieux 22 484

Personnel intérimaire 4 906

Cotisations diverses, pourboires et dons, frais d’annonce des élections 2 209

Frais d’archivage 221 764

Cartes professionnelles 22 021

Charges diverses de gestion courante 139 413

Dotations aux immobilisations et provisions 750 860

Charges exceptionnelles et financières 774 343

total des charges 21 704 163

Résultat de l’exercice 1 439 380

tOtAL 23 143 543
(1) Dont affranchissement de La Lettre du CNO
(2) Avocats, expert-comptable, lobbyiste,  
commissaire aux comptes, divers.

En matière d’organisation, 
sur les recommandations, 
entre autres, de la  
Cour des Comptes,  
la loi imposera, dès 
l’exercice 2020, que l’Ordre 
présente des comptes 
consolidés de toutes  
les instances ordinales. 
Cette réforme engendre  
de nombreux  
investissements humains  
et matériels pour  
l’organisation et  
l’harmonisation de  
la présentation de ces 
comptes. En matière 
d’organisation, l'institution 
ordinale a aussi travaillé,  
en 2017, sur la nouvelle 
répartition des régions 
prévue pour 2019.  
En 2017 comme avant,  
le Conseil national  
a privilégié une gestion 
équilibrée et  
prévoyante tout en  
poursuivant les efforts 
budgétaires réalisés  
dans l’intérêt de la profes-
sion et dans le souci de 
favoriser les synergies 
entre le Conseil national, 
les conseils  
départementaux et  
les conseils régionaux.  
Les contrôles effectués  
par le commissaire aux 
comptes sur l’exercice 
2017 ont abouti à une 
certification sans réserve.


